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Programme de Formation
PF05 - Maîtrise d'ouvrage publique

Organisation
Durée : 77 heures

Mode d’organisation : À distance
Prochaine session : début

fin

Contenu pédagogique

Public visé
Ce  parcours  de  formation  s'adresse  à  des  professionnels  confirmés  intervenants  dans  le  processus
« achats » d'un organisme soumis au droit de la commande publique.
 
Il peut s'agir d'acheteurs, de juristes « marchés publics » ou de gestionnaires « marchés publics » rattachés
à une direction fonctionnelle (juridique, financière ou contrôle de gestion) ou une direction opérationnelle.
 
Il s'agit, en outre, de professionnels expérimentées disposant d'une bonne connaissance du droit de la
commande publique  et  qui  souhaitent  professionnaliser  leur  démarche  et  acquérir  une  certification
permettant la reconnaissance et la valorisation de leur savoir faire faire.

Objectifs pédagogiques
Maîtriser le montage et le suivi d'une opération de travaux.
Savoir passer les marchés nécessaires à la réalisation d'une opération de travaux.
Gérer les relations entre les différents intervenants à l'acte de construire.
Maîtriser le processus de réception des travaux.
Assurer le suivi financier des marchés de travaux et de prestations intellectuelles.
Maîtriser le régime des garanties et des assurances.

Description
Le parcours de formation est composé des modules suivants :
 

• MP77 - Montage et suivi d'une opération de travaux
• MP75 - Les marchés publics de maîtrise d'oeuvre
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• MP76 - Les marchés publics de prestations intellectuelles autours de la maîtrise d'oeuvre
• MP80 - Marchés de travaux : suivi d'exécution
• MP83 - L'assurance construction : prévention et gestion des sinistres

Prérequis
Le candidat doit démontrer sa connaissance et sa compréhension du cadre réglementaire des marchés 
publics au travers d'un test de validation des prérequis.

Modalités pédagogiques
La formation reposera sur l'alternance d'apports théoriques et de mise en situations tirées du vécu des
apprenants.

Moyens et supports pédagogiques 
Le support remis aux participants contiendra le cadre juridique, les principales jurisprudences applicables,
les points de vigilance, les liens vers diverses ressources documentaires et les cas pratiques.

Modalités d’évaluation et de suivi
Ce parcours de formation sera conclu par un examen portant sur une mise en situation professionnelle avec
soutenance orale.
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